
1977 N° 44

Section 8-Président et personnel du Fonds

a) Le Conseil des gouverneurs nomme le Président à la majorité des deux tiers
du nombre total des voix. Le Président est nommé pour une durée de trois
ans et son mandat ne peut être renouvelé qu'une fois. Le Conseil des
gouverneurs peut mettre fin au mandat du Président par décision prise à la
majorité des deux tiers du nombre total des voix.

b) Le Président peut nommer un Vice-Président et le charger de s'acquitter
des tâches qu'il lui confie.

c) Le Président dirige le personnel du Fonds et, sous le contrôle et la direction
du Conseil des gouverneurs et du Conseil d'administration, assure la
conduite des affaires du Fonds. Le Président organise les services du
personnel, et il nomme ou licencie les membres du personnel conformément
aux règles fixées par le Conseil d'administration.

d) Dans le recrutement du personnel et la fixation des conditions d'emploi, on
prendra en considération tant la nécessité d'assurer les services de person-
nes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et d'inté-
grité que l'importance de respecter le critère de la distribution géographi-
que équitable.

e) Dans l'exercice de leurs fonctions, le Président et les membres du personnel
relèvent exclusivement de l'autorité du Fonds et ne sollicitent ni n'acceptent
d'instructions d'aucune autorité extérieure au Fonds. Chaque Membre du
Fonds s'engage à respecter le caractère international de ces fonctions et à
s'abstenir de faire quoi que ce soit pour influencer le Président ou les
membres du personnel dans l'accomplissement de leurs tâches.

f) Le Président et les membres du personnel n'interviennent dans les affaires
politiques d'aucun Membre. Leurs décisions ne reposent que sur des
considérations impartiales de politique de développement visant à atteindre
l'objectif pour lequel le Fonds a été créé.

g) Le Président est le représentant légal du Fonds.

h) Le Président ou un représentant désigné par lui peut participer sans droit
de vote à toutes les réunions du Conseil des gouverneurs.

Section 9-Siège du Fonds

Le Conseil des gouverneurs détermine à la majorité des deux tiers du nombre
total des voix le siège permanent du Fonds. Le Fonds a provisoirement son siège à
Roe.

Section 10-Budget administratif

Le Président élabore un budget administratif annuel qu'il soumet au Conseil
d'administration, lequel le transmet au Conseil des gouverneurs pour approbation à
la Majorité des deux tiers du nombre total des voix.


